
La jurisprudence reconnaît-elle un droit à l’évolution
professionnelle ?

Réponse courte

La jurisprudence luxembourgeoise ne reconnaît pas un droit subjectif et automatique à l’évolution professionnelle

pour chaque salarié. Cependant, elle impose à l’employeur des obligations en matière d’égalité de traitement, de

non-discrimination et d’accès à la formation continue.

L’évolution professionnelle peut être revendiquée si le salarié démontre que l’employeur a manqué à ses obligations

légales ou conventionnelles, notamment en cas de discrimination ou de non-respect des critères objectifs de

promotion. Les tribunaux examinent chaque situation au cas par cas et exigent que l’employeur justifie ses refus par

des motifs objectifs et transparents.

Définition

L’évolution professionnelle désigne l’ensemble des possibilités offertes au salarié pour progresser dans sa

carrière au sein de l’entreprise, que ce soit par le biais de promotions, de changements de fonctions, d’accès à

des formations qualifiantes ou d’augmentation des responsabilités. Au Luxembourg, la notion d’évolution

professionnelle est encadrée principalement par le Code du travail et précisée par la jurisprudence des juridictions

du travail, qui en délimitent la portée et les conditions d’application.

Conditions d’exercice

La jurisprudence luxembourgeoise ne reconnaît pas un droit subjectif et automatique à l’évolution professionnelle

pour chaque salarié. Toutefois, elle impose à l’employeur certaines obligations découlant du principe d’égalité de

traitement, de la non-discrimination et de l’obligation de formation continue prévue à l’article L.313-1 du Code du

travail. L’évolution professionnelle peut être revendiquée lorsque le salarié démontre que l’employeur a manqué à

ses obligations légales ou conventionnelles, notamment en matière d’accès à la formation ou de respect des critères

objectifs de promotion. Les juridictions examinent au cas par cas si le refus d’évolution est justifié par des motifs

objectifs, tels que l’insuffisance professionnelle, l’absence de poste disponible ou des nécessités organisationnelles

avérées.

Modalités pratiques

En pratique, la demande d’évolution professionnelle doit être formalisée par le salarié, généralement par écrit, et

adressée à l’employeur ou au service des ressources humaines. L’employeur est tenu d’examiner la demande de

manière objective et transparente, en s’appuyant sur des critères préalablement définis (compétences, ancienneté,
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résultats, besoins de l’entreprise). En cas de refus, l’employeur doit motiver sa décision, notamment si le salarié

invoque une discrimination ou un manquement à l’obligation de formation. Le salarié peut saisir le tribunal du travail

en cas de contestation, la charge de la preuve incombant à l’employeur dès lors qu’une discrimination est alléguée.

Les conventions collectives peuvent prévoir des dispositifs spécifiques d’évolution professionnelle, qui s’imposent à

l’employeur.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé aux employeurs de formaliser les critères d’évolution professionnelle dans des documents

internes (règlement interne, politique RH) et de les communiquer à l’ensemble du personnel. La traçabilité des

décisions relatives à la promotion ou à la mobilité interne doit être assurée afin de pouvoir justifier, le cas échéant,

l’absence d’évolution d’un salarié. Les entretiens annuels d’évaluation constituent un outil privilégié pour identifier les

besoins de formation et les perspectives d’évolution. Il est conseillé de documenter systématiquement les motifs de

refus d’évolution et d’assurer l’égalité d’accès aux dispositifs de formation, conformément à l’article L.313-1 du Code

du travail. Une attention particulière doit être portée à la prévention des discriminations, notamment fondées sur

l’âge, le sexe, l’origine ou l’état de santé.

Cadre juridique

Le cadre juridique de l’évolution professionnelle au Luxembourg repose principalement sur les articles L.241-1

(égalité de traitement), L.241-2 (non-discrimination) et L.313-1 (formation professionnelle continue) du Code du

travail. La jurisprudence de la Cour supérieure de justice et des tribunaux du travail précise que l’employeur doit

garantir l’égalité d’accès aux possibilités d’évolution, sans pour autant être tenu d’assurer une promotion

automatique. Les conventions collectives sectorielles ou d’entreprise peuvent compléter ce cadre en prévoyant des

dispositifs spécifiques d’évolution ou de mobilité interne. Les décisions de justice rappellent régulièrement que

l’absence de politique d’évolution professionnelle ou le refus non motivé d’une demande peuvent constituer une

violation des obligations légales, notamment en matière de non-discrimination.

En l’absence de droit automatique à l’évolution professionnelle, il est essentiel pour l’employeur de démontrer la transparence et

l’objectivité de ses décisions en matière de promotion et de mobilité, afin de limiter le risque contentieux.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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